
Documents relatifs à vos placements

Prenez le virage vert. Prenez l’option sans papier.
Si vous êtes inscrit à Scotia en direct, vous pouvez demander une livraison électronique des documents relatifs 
à vos placements. Il vous sera alors facile de « choisir » de ne plus recevoir ces documents par la poste.  
Il vous suffit de suivre les étapes suivantes :

MD  Marque déposée de La Banque de Nouvelle-Écosse, utilisée par ScotiaMcLeod sous licence. ScotiaMcLeod est une 
division de Scotia Capitaux Inc. Scotia Capitaux Inc. est membre du Fonds canadien de protection des épargnants.

Principaux avantages :

•	 Consultation,	enregistrement	ou	impression	de	documents
•	 Pas	de	classement	ni	de	documents	égarés
•	 Archivage	pour	une	durée de sept ans
•	 Moins	de	papier	utilisé, préservation de l’environnement
•	 Tous	les	documents	sont	en	PDF	(logiciel	gratuit,	facile	à obtenir)
•	 Sécurité, accès 7 j/7, 24 h/24, souplesse maximale

1  Ouvrez une session pour accéder à votre compte.

2  Cliquez sur le lien « Gestion des comptes », en haut de la page.

3  Cliquez sur l’onglet « Préférences pour la livraison des documents ».

4  Sélectionnez le lien « Comptes de placement ».

5  Sur cette page, vous verrez les options de livraison proposées pour 
chaque type de documents de votre compte. Vous pouvez choisir 
l’option « Sans papier ».

6  Si vous choisissez l’option « Sans papier » pour la première fois,  
vous devrez lire et accepter les « Conditions applicables à la livraison 
électronique de documents ».

7		 Acceptez	ces	conditions	puis	cliquez	sur	le	bouton	« Confirmer ».

Pour obtenir une assistance technique ou de l’aide à la navigation, appelez 
au 1 800 4-SCOTIA (1 800 472-6842), choisissez l’option 3 puis l’option 4, 
de 8 h à 16 h (HE), 7 jours sur 7. 


